
Comment s’abonner ou renouveler son abonnement 
 
Après avoir activer votre compte l’affichage ci-après apparait. 
 

 
Un message vous indiquera que votre compte est bien activé et que vous êtes connecté. 
 

 
 

 
Vous devez alors réaliser la demande d’emplacement marchés - abonnés 
 

 



 
 

Et renseigner le formulaire ainsi que fournir l’ensemble des pièces justificatives 
correspondants à votre situation. 



 
. 
 
Compléter l’ensemble du formulaire 
 

  
 
Cliquez sur suivant pour obtenir un récapitulatif de votre demande avant 
enregistrement. 
 

Les tableaux indiquant les tarifs en vigueur, ne possède qu’un 
rôle indicatif vous permettant d’avoir une estimation des 
coûts (annuels et trimestriels) liés à votre besoin 
d’emplacement sur les marchés. 
 
Ce sont les agents instructeurs qui valideront en définitive 
le nombre de mètres (soit en fonction de vos anciens 
contrats, soit en fonction de la place disponible) autorisés 
pour votre demande d’emplacement 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pensez à enregistrer votre demande 

 
 
 
 



 
 
Vous recevrez alors un courriel accusant réception de votre dossier. 
 
Les délais d’instruction habituels sont de 7 jours. 


